
 1 

         N° 5/2010 
         Mois de mai 
 
   
         Horaires d’ouverture au public: 
         Du lundi au vendredi :  
         9h00 / 12h00  -  13h30 / 17h00 
         Le samedi : 9h00 / 12h00. 
 Site Internet : www.plouneventer.fr 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

ETAT-CIVIL  
 

 Naissances : 
- Le 25 mars : Meliane BETRANCOURT, 10 rue du 19 mars 1962. 
- Le 31 mars : Lizenn BAILLEUL, Kergoff. 

 

 Décès : 
- Le 29 mars : Yves FAVE, 83 ans, Inizibian. 

 

 
RELAIS ACCUEIL DES PARENTS ET DES ASSISTANTES MATERNELLES 

o Prochaines permanences, en Mairie les jeudis 20 et 27 mai 2010 de 9h à 12h. 
o Temps d’éveil pour les enfants : jeudi 6 mai 
o Permanence de soirée à Landivisiau de 17h à 20h : (Sur RDV) Mercredis 5 et 19 mai 
o En partenariat avec le service de PMI, la halte garderie municipale Pitchoun’, la halte garderie 

itinérante 1000 pattes et l’association des assistantes maternelles l’île aux enfants, nous vous 
proposons une soirée à thème intitulée « Finis ta soupe ou tu n’auras pas de dessert » animée 
par Mme Davoust,, sociologue spécialisée dans les questions d’enfance et de jeunesse 

Le jeudi 27 mai à 20h, salle Y.Quéguiner à Landivisiau 
Gratuit et ouvert à tous 

Renseignements et inscriptions au 02.98.24.97.15 ou sur rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 
 
 
AUX JEUNES DEMANDEURS D’EMPLOI  
 La mission locale accompagne les jeunes de 16 à 25 ans en recherche d’insertion professionnelle 
et sociale (formation, emploi…). Pour prendre rendez-vous : 02.98.68.67.64. 
 
 

RECENSEMENT DU CITOYEN  
 Rappel : Les jeunes garçons et filles sont invités à passer à la Mairie, munis de leur livret de 
famille, dès qu’ils atteignent l’âge de 16 ans, en vue de leur recensement militaire. 
 
 

CONSEIL GENERAL  
 M. Georges Tigréat, Conseiller Général du canton de Landivisiau, tiendra sa permanence en 
mairie de Plounéventer le jeudi 29 avril de 9h00 à 11h00. 
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FLEURISSEMENT :  
 Campagne « Fleurir la France » : 
 La commune s’est inscrite au concours des « villes et villages fleuris » (pour les espaces 
communaux) et des « maisons fleuries » (pour les espaces privés). Le jury est organisé par la CCPL.  
Le concours comporte les catégories suivantes : 
� 1ère catégorie : Maisons avec jardin (plus de 100 m²) très visible de la rue 
� 2ème catégorie : Maison avec jardinet (moins de 100 m²) très visible de la rue 
� 3ème catégorie : Espaces le long de la voie publique (talus, murs...), espaces collectifs (îlots dans 
lotissements, lavoirs, fontaines...) 
� 4ème catégorie : Balcons, terrasses ou fenêtres visibles de la rue et sans jardin ni jardinet  
� 5ème catégorie : Immeubles collectifs (minimum 6 appartements fleuris), maisons de retraite, 
écoles fleuries par les enfants, cliniques, centres hospitaliers, centres de loisirs 
� 6ème catégorie : Hôtels, restaurants, locations saisonnières labellisées ou classées, campings 
privés, 
gares, tous commerces et services très visibles de la rue 
� 7ème catégorie : Exploitations agricoles en activité (l’ensemble : maison, accès à l’exploitation et 
bâtiments d’exploitation) 

Le candidat ne s’inscrit pas dans la catégorie de son choix, mais dans celle correspondant au mieux à 
l’espace qu’il peut fleurir, l’ensemble de la propriété étant jugé. 
Les inscriptions doivent parvenir à la Mairie pour le vendredi 28 mai, dernier délai.  
La date de passage du jury vous sera communiquée dans le prochain bulletin. 
 
 
 

ENQUETE PUBLIQUE  
 Vu la demande présentée par le GAEC DES OLIVIERS en vue : 

� de l’extension de l’élevage de vaches laitières situé à Coat Lez en PLOUNEVENTER par 
regroupement avec le cheptel exploité à Kerven en LA MARTYRE. L’effectif total sera 
composé de 133 vaches laitières. 

� de l’exploitation d’un élevage porcin sur le site de Coat Lez d’un effectif de : 
• 123 porcs reproducteurs 
• 400 porcs charcutiers et cochettes non saillies 
• 440 porcelets en post-sevrage 

Le site de LA MARTYRE servira de stockage de matériel, de fourrages et d’effluents organiques. 
Une enquête publique se tiendra en mairie de PLOUNEVENTER du 3 mai au 3 juin 2010 aux jours 
et heures d’ouverture habituels des bureaux. 
Le Commissaire-Enquêteur recevra les déclarations des tiers en Mairie : le 3 mai de 9h à 12h ; le 15 
mai de 9h à 12h ; le 18 mai de 14h à 17h ; le 26 mai de 9h à 12h ; le 3 juin de 13h30 à 16h30. 
 
 
 

PERMIS DE CONSTRUIRE 
Ont obtenu une autorisation de travaux 

M. LE COAT Mathieu pour un abri de jardin, 13 rue Paul Gauguin. 
M. KERJEAN Yannick pour un abri de jardin, 1 rue Antoine de St Exupéry. 

Ont déposé une demande  de travaux 
M. SAILLOUR Anthony et Mlle ROPARS  Aurélie pour un abri de jardin, 9 rue Henri Matisse. 
M. ABOUZ Hakim pour un abri de jardin, 10 rue de la Mairie. 
M. MARCHADOUR Laurent pour un abri de jardin, 3 Le Clos du Bourg. 

Ont déposé une demande de permis de construire 
M. et Mme PINVIDIC Yann pour un carport et un abri de jardin, 3 place Claude Monet. 
M. CANN Fabrice pour une extension d’habitation, Le Stancou. 
M. POULIQUEN Jonathan et Mlle LE VEN Pauline pour une habitation, 4 rue Roland Garros. 
M. GUIVARCH Sébastien et Mlle ROUILLE Johanne pour une habitation, 1 rue Charles Lindbergh. 

Ont obtenu un permis de construire 
M. PRIGENT Yann pour un abri de jardin, Kerziou. 
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Les annuaires : adoptez le bon geste 
 

LE DECHET LE PLUS FACILE A RECYCLER EST CELUI QU’ON  NE PRODUIT PAS 
Si comme certains, vous n'avez plus ouvert un annuaire papier depuis longtemps et que vous faites vos 
recherches sur internet, vous pouvez manifester votre souhait de ne plus recevoir d’annuaires sur ce 
site : www.recevoirmesannuaires.pagesjaunes.fr  
Ainsi, chaque année, des tonnes de papier peuvent être sauvées d’un gâchis certain. 
 
Si vous utilisez toujours un annuaire papier : 
LE BON GESTE DE TRI :  
Emmenez vos anciens annuaires dans un conteneur PAPIER (repère BLEU)  

  ou  
Vieux annuaires      =   Conteneur à PAPIER (repère BLEU) 

 
LE PIEGE A EVITER :  
Si votre annuaire est encore emballé,  
Pensez bien à enlever les films plastiques et jetez le film dans votre poubelle habituelle. 
Un annuaire emballé sera refusé au centre de tri (le film plastique empêche le recyclage).  
Il est dommage de perdre 2,5 kg de papier à cause d’un film plastique d’à peine 10gr.  
 
 

 
Conseil Municipal 

 
 
 

Le conseil municipal s’est réuni le vendredi 9 avril 2010 à 17h30, sous la présidence de M. Philippe 
HERAUD, Maire. 
Absente excusée : Marie France CANN qui donne pouvoir à M. Philippe HERAUD 
Secrétaire de séance : Dominique MALGORN 
 
 

FINANCES 
M. le Maire présente à l’assemblée les ratios financiers de 2009 qui démontrent une situation saine. De 
ce fait, l’assemblée décide de na pas augmenter les taux d’imposition qui n’ont pas évolué depuis 
2004 : Taxe habitation : 14,57 %, Taxe foncière sur le bâti : 22,24 %, Taxe foncière sur le non bâti : 
40,10 %. 
 

Affectation des résultats d’exploitation de l’année 2009 
Affectation des résultats 2009 du budget commune au budget primitif 2010 de la manière suivante : 
affectation du résultat de fonctionnement à l’article 1068 (excédent de fonctionnement capitalisé) pour  
338 546,10 €. 
Reprise du déficit  d’investissement à l’article D001 déficit d’investissement reporté) pour  6 828,44 €. 
 

Affectation du résultat 2009 du budget lotissement de Croas Ver I au budget primitif 2010 de la 
manière suivante : affectation du résultat de fonctionnement à l’article R002 (excédent de 
fonctionnement reporté) pour  309 053,91 €.  
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Affectation des résultats 2009 du budget lotissement de Croas Ver II au budget primitif 2010 de la 
manière suivante : affectation du résultat de fonctionnement à l’article R002 (excédent de 
fonctionnement reporté) pour  110 032,14 €. 
 

Affectation du résultat 2009 du budget assainissement au budget primitif 2010 de la manière suivante : 
•affectation du résultat de fonctionnement à l’article R002 (excédent de fonctionnement reporté) pour  
98 684,76 €. 
•affectation du résultat d’investissement à l’article D001 (déficit d’investissement reporté) pour 
19 112,48 €. 
 
 
Budgets primitifs 2010 
Au budget commune, 1 153 965 € sont prévus en investissement avec notamment l’aménagement de 
sécurité du secteur de Croas Ver (512 933 €), des travaux de voirie (165 919 €), la réhabilitation de la 
bibliothèque, la création d’une aire de jeux et divers travaux sur les bâtiments existants ainsi que la 
création de nouvelles urnes cinéraires. 
Les recettes pour financer ces travaux proviennent des subventions, des excédents de fonctionnement 
capitalisés et de la récupération de la TVA. 
En fonctionnement les dépenses et recettes s’équilibrent à 1 385 057 €.  
 

Les budgets lotissement de Croas Ver 1 et 2 s’équilibrent respectivement à 309 054 € et 110 032 € en 
fonctionnement, les travaux en investissement étant terminés pour ces deux budgets. 
 

Au budget assainissement, les dépenses et recettes s’équilibrent à 182 164 € en fonctionnement et 
166 849 € en investissement. 
 
 

QUESTIONS DIVERSES 
Jurés d’assises pour 2011 : ont été désignés par tirage au sort sur la liste électorale :  

o M. Michel CORRE, 7 ter rue du Stade 
o Mme Brigitte ANDRE, 3 rue du 19 Mars 1962 
o Mme Marie Françoise PROUST, 8 Impasse des Platanes 
 

 
 

Informations associatives 
 

 
 
CENTRE DE LOISIRS ST DERRIEN – ST SERVAIS – PLOUNEVENTER 

Tel : 02.98.68.19.21 ou portable : 06.66.43.46.42 
 

Salle polyvalente à SAINT-SERVAIS 
  

 Mercredi 5 mai     Mercredi 12 mai 
 Matin : Les petites bêtes    Matin :  Arbre à papillons 
 Après-midi : Le Lynx     Après-midi : Trombinoscope 
 
 Mercredi 19 mai     Mercredi 26 mai 
 Matin : Kim’s gout     Matin :  Surprise fête des mères 
 Après-midi : La balle à rebond    Après-midi : Jeu des princesses et des 
                  grenouilles 
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AMICALE DES RETRAITÉS  
Théâtre. Les 4 représentations données lors des 2 derniers week-ends du mois de mars ont encore 
connu un immense succès. Merci à la municipalité pour la mise à disposition de l’Espace Sklérijenn, 
aux acteurs et à tous les bénévoles qui nous ont aidés à mener à bien ce spectacle. 
 
Mardi 30 mars. Le club recevait les adhérents du club Espérance de Plouvien.  Les 148 convives (72 
de Plounéventer et 76 de Plouvien) attablés à l’Espace Sklérijenn, ont unanimement apprécié le 
succulent kig-ha-farz servi par le Restaurant Cann. Après le repas, concours de dominos, de pétanque 
ou promenade digestive étaient au programme. La journée s’est passée dans une excellente ambiance. 
 
Mercredi 14 avril  : L’assemblée générale de la Fédération Départementale des Aînés Ruraux du 
Finistère avait lieu à Chateaulin. Y ont participé : Paul Berrou, Louis Coat et Denise Troadec. 
 
Jeudi 29 avril : interclubs avec Bodilis, Saint-Derrien et Saint-Servais. Inscriptions aux jeux de 
pétanque et de dominos à 13 h 30. 
 
Vendredi 7 mai : Sortie en car « Au fil de l’Odet ». Départ à 8 h, Place de l’Eglise. Découverte de la 
nouvelle jardinerie de Pont-L’abbé. Visite guidée de la biscuiterie Garrec à Bénodet suivie d’une 
dégustation. Déjeuner à Bénodet. L’après-midi embarquement à bord des vedettes de l’Odet pour une 
remontée vers Quimper. Temps libre dans le vieux Quimper, avant le retour vers Plounéventer. Il reste 
quelques places dans le car. Inscriptions auprès d’Albertine (02.98.20.89.63). 
 
Mercredi 26 mai : Sortie du secteur du Ponant dans la presqu’île de Crozon. Découverte d’une 
exposition commentée sur le nouveau pont de Térénez à Rosnoën. Déjeuner au restaurant 
panoramique « Les Flots ». Balade en bateau pour visite des grottes marines de Morgat, puis route 
vers Trégarvan afin de découvrir le Musée de l’école rurale. Inscriptions pour le jeudi 13 mai au foyer 
ou auprès de Denise (02.98.20.90.64) ou d’Albertine (02.98.20.89.63). 
 
 
ESP - Football : 
  
Le dimanche 16 mai, vers 18h00, après le lever de rideau ESP "B" - Plougoulm "B" suivi à 15h30 du 
match ESP "A" - Plougoulm "A", aura lieu l'apéritif de fin de saison, où sont conviés tous les artisans, 
commerçants et entreprises partenaires ayant participé à la réalisation du calendrier de la saison en 
cours et/ou de la prochaine saison 2010/2011.  
 
 Participation de nos jeunes pousses au Tournoi de DIRINON, qui se déroulera cette année les 
samedi 22 et dimanche 23 mai. Comme tous les ans, l'Etoile Sportive de PLOUNEVENTER organise 
la réception d'un des clubs phare du Tournoi. Après celle de l'Olympique de MARSEILLE et des 
Sénégalais de DAKAR, c'est la relève du VANNES OLYMPIQUE CLUB (Ligue 2) qui séjournera 
dans les familles de la commune. L'ESP y sera représenté par deux équipes : Les U11 se mesureront à 
l'Olympique LYONNAIS, au C.S BEGARD (Côtes d'Armor) et l'ASPTT BREST. Les U13 défendront 
nos couleurs contre l'O.M, BAIA MARE (ROUMANIE) et LA MIGNONNE (Entente 
IRVILLAC/SAINT-URBAIN). Venez nombreux les supporter et les voir porter fièrement nos 
couleurs Jaunes et Noires ! 
 
 Le Bureau souhaite innover et fédérer un maximum de présences parmi les joueurs, dirigeant(e)s, 
bénévoles et sympathisants du club lors de l'Assemblée Générale qui se déroulera le dimanche 13 
juin à 10h15 précises. S'en suivra un apéro-barbecue convivial avec signatures de licences pour la 
saison prochaine.  
 
 Le Club étant maintenant en règle avec le statut de l'arbitre (Merci à Kevin JOLY, notre jeune et 
très prometteur arbitre), l'ESP pourra évoluer la saison prochaine avec 6 nouveaux joueurs par équipe 
Seniors. N'hésitez pas à le communiquer autour de vous. Nous comptons sur l'implication et l'aide 
apportée par chacun d'entre vous! 
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VELO SPORT 
Randonnée VTT - TRAIL - MARCHE 
Le 21 mars dernier : Comme les années passées, les adhérents du Vélo Sport, sous la houlette de leur 
président, Théo LE GALL, se sont mobilisés pour l'organisation de leur traditionnelle randonnée VTT. 
Cette année encore, le succès était au rendez-vous : 446 sportifs ont participé aux randonnées VTT, 
trail et marche, organisées par le club : 320 vététistes, 56 amateurs de trail et 70 marcheurs. 
Au moment de la remise des prix, le club de La Roche Maurice a été récompensé pour sa bonne 
participation (31 vététistes), Huelgoat pour le club le plus éloigné. 
Le dynamisme de Corentin Birien, né en 1939, et de Michelle Abasq, née en 1954, ont également été 
salués. Une coupe attendait le retour des deux plus jeunes de la randonnée VTT : Quentin Thoumine, 8 
ans, de Landivisiau, et Cindy Chevrier, 12 ans, de Ploudalmézeau.  
Dates à retenir :  
 - Dimanche 2 mai : Brevet cyclo et tour de la commune 
 - Samedi 8 mai : Rando muco des pompiers à Brest  
  Inscriptions auprès de Lucien MERRIEN pour le 2 mai. 
 
 
 
 
 

PLOUNEVENTER 
 

Dimanche 2 mai 2010 
 
 
 
 

Inscriptions à l’Espace Sklerijenn à partir de 7 h 30 
Départ à 8 h.  

 
 
 
 

 
Parcours fléché 

A chacun son rythme 

Pas de limite d'âge – Ouvert à toute la famille 

Ravitaillement à Locmélar 

Friandises pour les enfants 
 
Inscriptions à l’Espace Sklerijenn à partir de 8 h 45. Départ à 9 h 15 

 

Casse-croûte et boisson à l'arrivée 
 

Gratuit pour les moins de 16 ans.  
Autorisation parentale obligatoire 

 

Les récompenses seront remises au cours du pot de l'amitié 
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OXYGENE 
 

 Programme de randonnées : Départ place de la Liberté 
 

DATE DEPART PARCOURS DISTANCE VOITURE DIFFICULTE 
9 mai 13h30 Locquénolé 10 km Oui Moyen 

23 mai 9h00 
Sizun 

La journée, prévoir pique-nique 
12 km + 7 km Oui Moyen 

 

 
 
 

AVENTURE  
L’association Aventure proposera le samedi 5 juin des cours d’essai de : 

� Gymnastique : pour les enfants à partir de 4 ans 
� Danse : pour les enfants à partir de 5 ans 
� Hip-Hop : pour les enfants à partir de 7 ans 

Pour tous renseignements et inscriptions, contacter Sandrine BIRIEN au 02.98.20.98.26. 
 
 
 

 

                           JEUDI  13  MAI 2010 
 

                         Salle polyvalente de Plounéventer 
 

                       5
ème

 tournoi loisir mixte de 
 
 
 
 

Licence sportive obligatoire 
 
 
A partir de 9 h 00  -  Finales vers 18 h 00 
 
   RESTAURATION  SUR  PLACE 
 
Inscription : 15 € par équipe pour le 7 mai auprès d’Yvon Biannic : 02 98 68 91 90 
 

 
 
LA FLECHE HAND-BALL  
L’E.S. La Flèche recrute pour la saison 2010/2011  

� Des joueurs seniors gars (débutants acceptés).  
� Des bénévoles pour encadrer des équipes. 
� Des joueurs(euses) pour la création d’une section 
� Baby-hand (5 ans). 

Une réunion aura lieu le vendredi 7 mai  à 20h00 à la salle Ty an Oll de Plounéventer. 
Venez nombreux. 
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F.N.A.C.A. 
 Concours de dominos et pétanque :  
 La FNACA organise son concours de dominos aux points, le samedi 8 mai 2010, à l’Espace 
Sklerijenn. Tirage à partir de 14h30. Mise + coupe. 
Les adhérents disponibles voudront bien se rendre à la salle, la veille, à partir de 18h, pour la 
préparation des lieux. 
 Le traditionnel concours de pétanque aura également lieu le 8 mai. Inscriptions sur place à partir 
de 14h. 
 
 
BIBLIOTHEQUE « LE CHANT DES SYLLABES »  
 Prix L’ARBRE A LIVRES : c’est terminé. 32 enfants ont participé, en prenant les livres soit à la 
bibliothèque, soit à l’école. 
Résultat :  « BONZAI » 4 bulletins : « La chèvre biscornue » 
  « BAOBAB » 28 bulletins : « Le taureau bleu » 
Ces 2 livres arrivent en tête à Plounéventer. 
8 bibliothèques de la CCPL ont participé, 409 bulletins sont revenus. 
Merci à Jean-Luc RENOUX, coordonnateur Jeunesse de la Communauté de Communes, qui a apporté 
son aide pour la réalisation de ce projet. 
RESULTAT FINAL :  BONZAI : « La chèvre biscornue » 
    BAOBAB : « Le taureau bleu » 
Le résultat a été annoncé à la bibliothèque de Lampaul-Guimiliau, en présence d’une soixantaine 
d’enfants (3 de Plounéventer). L’après-midi a été pour les enfants une occasion de fabriquer des 
marionnettes à doigts, des mini-décors ayant pour thème l’histoire des livres primés, de pouvoir 
discuter avec les autres enfants des livres du prix. Une joyeuse animation régnait dans la salle. Pour 
clore : un bon goûter et là ce fut un moment calme… puis chacun est reparti avec ses créations. 
 

 Prix du TELEGRAMME : il est encore possible de s’inscrire : la date limite est le 15 mai. Tous 
les livres sont en rayon. 
 

 Activités :  Scrabble : Vendredis 7 et 21 mai de 14h à 16h30 
    Mardi 11 et 25 mai de 20h à 22h 
   « Les Tout-Petits » : vendredi 28 mai de 9h15 à 10h15 
   « L’heure du conte » pour les enfants de 5 à 8 ans 
 

L’équipe des bénévoles vous informe que l’assemblée générale de l’association « Le Chant des 
Syllabes », gestionnaire de la bibliothèque, se tiendra le lundi 17 mai, à la bibliothèque, à 20h. Tous 
les adhérents sont cordialement invités. 
 

Horaires d’ouverture : Mercredi de 10h30 à 12h00  --  Jeudi de 11h00 à 12h00 
 Vendredi de 9h00 à 11h00  --  Samedi de 10h30 à 12h00  

 Pendant les vacances scolaires pas de permanence le jeudi et le vendredi. 
 
 

Informations diverses 
 

AVIS AUX PROPRIÉTAIRES DE CHEVAUX  
 Propriétaires et amateurs de chevaux, je vous propose de créer une association sur Plounéventer 
afin de s'entraider pour le bien-être de nos équidés. En cas d'absence, de maladie ou autre, nous 
sommes parfois dans l'impossibilité de nous occuper de nos chevaux. Nous sommes alors contraints de 
trouver une organisation parfois très difficile. C'est pourquoi, il pourrait être intéressant qu'en fonction 
des possibilités de chacun, nous puissions créer un réseau d'entraide.  
Si vous êtes intéressés, contactez le 02.98.20.86.08 ou anne.le_clerc@yahoo.fr 
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NOUVEL ARTISAN  
Création et entretien de jardins : Reflets Paysages 

Cédric BELLEC 
Le Stancou 
29400 PLOUNEVENTER 
02.98.20.98.24 ou 06.60.27.51.63 
Email : refletspaysages@aim.com 

 

Création et entretien de jardin mais aussi "Reflets paysages entretien" pour la TVA à 5,5 %. 
Accepte les CESU. 
 
 
 

HORAIRES DES MESSES 
 Samedi 1er mai à 18h à PLOUNEVENTER 
 Dimanche 2 mai à 10h30 à Bodilis (Messe des familles) 
 Samedi 8 mai à 18h à PLOUNEVENTER 
 Dimanche 9 mai à 10h30 à PLOUNEVENTER (1ère communion pour l’ensemble paroissial) 
 Jeudi 13 mai à 10h30 à St Servais (Ascension) 
 Samedis 15 et 22 mai à 18h à PLOUNEVENTER 
 Samedi 29 mai à 18h à Bodilis : Pardon de la Vierge Noire 
 Dimanche 30 mai à 10h30 : Pardon de St Derrien. 
 
 
PROJETS JEUNES "MIEUX VIVRE EN MILIEU RURAL"  
Qui est concerné ? 
Vous avez entre 13 et 22 ans (à la date du dépôt de votre candidature). 
Vous formez un groupe d'au moins 3 jeunes et construisez un projet. 
 

Quels projets ? 
- 4 domaines : 

o Culture et arts, 
o Solidarité et citoyenneté, 
o Santé et activité physique ou sportive, 
o Démarches innovantes. 

 

- Des projets imaginés et conçus à votre propre initiative. Ils sont construits pour durer et pour 
aider les autres à améliorer leur milieu de vie. 

 Exemple : organiser une expo, du co-voiturage, un réseau d'échanges et de savoirs, créer des 
 espaces (local, foyer, studio) pour les jeunes,... 
 

- Seuls les projets de nature évènementielle ou présentés dans un cadre scolaire ou professionnel 
sont exclus. 

 

Pour y participer : déposez votre dossier d'inscription avant le 15 mai 2010. 
Vous devez prendre contact avec l'un des deux correspondants "jeunes" de la MSA de votre 
département pour remplir et déposer un dossier de candidature. 
Votre dossier sera ensuite examiné. Puis un jury, composé d'administrateurs MSA, accordera les prix 
(de 500 à 2000 €). 
Les meilleurs projets de chaque département seront présentés au concours national. 
Correspondante "jeunes" pour le Finistère : Yvette Kermoal - 02.98.85.59.54 
 
 
DES VACANCES AVEC LE SECOURS POPULAIRE 
Comme tous les ans, le Secours Populaire prépare le séjour d’enfants en famille de vacances. 
Si vous êtes prêts à partager votre maison ou votre lieu de vacances avec un enfant de 6 à 10 ans 
pendant 15 à 18 jours, le secours Populaire est là pour organiser cet accueil bénévole. 
Pour plus de renseignements, vous pouvez contacter Andrée au 02.98.44.48.90 (du lundi au vendredi 
de 9h à 12h et de 14h à 17h). 
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ENQUETE STATISTIQUE SUR L’EMPLOI  
 L’institut national de la statistique et des études économiques (Insee) réalise jusqu’au 30 juillet 
2010 une statistique sur l’emploi, le chômage et l’inactivité auprès des personnes résidant en France 
métropolitaine. 
L’enquête est réalisée sur un échantillon de 50 000 logements. Parmi ces logements, certains se situent 
à Plounéventer. Ces ménages sont interrogés par un enquêteur de l’Insee, muni d’une carte officielle. 
Ils sont prévenus individuellement par lettre et informés du nom de l’enquêteur. 
Les réponses fournies lors des entretiens restent anonymes et confidentielles, comme la loi en fait la 
plus stricte obligation. Elles servent uniquement à l’établissement de statistiques. 
Nous vous demandons de bien vouloir réserver aux enquêteurs un accueil favorable. 
 
 
TNT - Télévision Numérique Terrestre 
 Le 8 juin 2010, en Bretagne, la diffusion analogique des principales chaînes de télévision 
nationales (TF1, France 2, France 3, Canal+, France 5/Arte et M6) va s’arrêter et être remplacée par 
une diffusion exclusivement numérique de la télévision.  
Tous les foyers de la région doivent vérifier que leur installation est prête pour le numérique, au risque 
de se retrouver avec un écran noir au moment de l’arrêt de l’analogique. Le passage à la télé tout 
numérique est l’arrêt de la diffusion analogique des chaînes reçues par l’antenne râteau (TF1, France 
2, France 3, Canal Plus, France5/ Arte et M6) et le remplacement de cette diffusion hertzienne 
analogique par la Télévision Numérique Terrestre (TNT). 
Des aides financières sont possibles, sous conditions de ressource. 
Renseignements : 
� au 0 970  818 818 : numéro non surtaxé, prix d’un appel local, du lundi au samedi de 8h à 21h 
� sur le site Internet : www.tousaunumerique.fr 
� des guides sont à votre disposition en Mairie. 
 
 
PETITES ANNONCES 
Immobilier 

- Cherche maison à louer sur Plounéventer T2 –T3 disponible à partir de juin 2010. Tél : 
06.81.27.03.84. 

Emploi 
- Assistante maternelle agréée cherche un enfant à garder à partir du 7 juin 2010 à temps plein. 

Tél : 02.98.20.93.13 ou 06.77.13.79.94. 
Divers 

- A réserver chatons (3 gris, 1 noir), nés le 28 avril. Tél : 02.98.20.85.65 ou 06.98.26.15.64. 
- A vendre armature serre 24 m². Tél : 02.98.20.85.65 ou 06.73.18.20.18. 

 
 
 

Avis pour le prochain bulletin 

 

 Ils sont à déposer à la Mairie ou à transmettre par E.mail : commune-plouneventer@wanadoo.fr 
pour le vendredi 14 mai, dernier délai. 
Indiquez votre nom sur votre annonce (celui-ci ne sera pas reporté sur le bulletin). 
Pour les articles déposés après les délais, la parution ne peut pas être garantie. 


